
   PRÉSENTATION DU PROJET

Mise en place de Services Numériques Partagés à destination des agents du ministère, portés par certaines 
académies au profit de toutes. Les académies sont encouragées à porter des services nationaux pour mutualiser 
l’effort de déploiement.

   CONTEXTE

Pour répondre à un besoin de services pendant la crise sanitaire, en particulier dans les écoles ne disposant pas 
d’espace numérique de travail, des travaux ont été menés pour mettre à disposition une offre nationale. Cette 
proposition figure parmi celles issues des États généraux du numérique pour l’Éducation (EGN) organisés les 4 et 5 
novembre 2020. Elle s’inscrive dans la thématique « TRAVAILLER ENSEMBLE AUTREMENT ET PROMOUVOIR UNE 
CULTURE NUMÉRIQUE PROFESSIONNELLE COMMUNE ».   

   OBJECTIFS

Garantir pour tous l’accès à une offre limitée de services essentiels. Ces services regroupent de l’hébergement de 
fichiers et de vidéos, de la visioconférence, ainsi que de l’édition collaborative de documents.

   BÉNÉFICES

   Fournir des outils collaboratifs souverains à tous les agents qui ne disposent pas d’une offre locale pour leur 
permettre de travailler efficacement en mobilité, à distance, en équipes avec le numérique. 
   Éviter le transfert de données sur des services personnels, hors de portée de la responsabilité du ministère et 
parfois sans conformité avec le RGPD.

   PÉRIMÈTRE D’APPLICATION

Les destinataires de ce projet sont l’ensemble des agents du ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et 
des Sports, qu’ils soient personnels administratifs ou professeurs.

   PL ANNING
Ce planning est susceptible d’évoluer*
Mise à disposition de Apps version stable : novembre 2021
Fin du service Apps beta : mi-janvier 2022

   O R G A N I S AT I O N 

Les instances de pilotage de ce projet impliquent le ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des 
Sports : direction du numérique pour l’éducation - DNE, les académies – DSI et DANE/DRANE.
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